
Grâce aux bailleurs sociaux et aux aides au logement, 
chacun peut accéder à un logement. 

En retour, payer son loyer, c’est contribuer 
à faire vivre ce droit pour tous.

Le logement est un droit, 
le loyer est un devoir

Payer son loyer, 
c’est respecter 

son engagement.



Pour bien démarrer la rentrée, Sabine a choisi de 

passer au prélèvement automatique 

pour payer son loyer ! 

C’est plus pratique et ça lui fait 

une charge mentale en moins !

Après le départ de son fils dans son propre 
appartement, Jeanne a décidé de changer 

pour un logement plus petit, et donc moins coûteux !  
Elle peut maintenant profiter d’un pouvoir d’achat 

plus élevé, la belle vie !
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Après quelques semaines sans APL, Eliott 

a retrouvé le sourire : il a mis à jour sa situation 
auprès de la CAF et les versements ont repris. 

Pour éviter ce genre de coup dur, il est important 

de déclarer ses ressources tous les trois mois 

et de vérifier que son dossier CAF est à jour.

Un problème qui peut être évité !
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Un imprévu, et voilà que Tom peine à régler son loyer 
depuis le mois dernier.  Heureusement, Toul Habitat 

propose un accompagnement spécifique 

en cas de difficultés de paiement. 

Grâce au plan d’apurement, il peut étaler 
sa dette et retrouver une situation plus stable.


